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Capne dans les troupes du détachement de la marine, Jay desja dit 
quelle fait paroisse avec celle de St Sulpice et Repentigny, Les terres 
y sont médiocrement bonnes, Les guerres cependant ont contribuez au 
retardement de son establissement, Les iers habitans ayant esté dé­
truits ou ruinés, et les terres y sont revenues en taillis, que loti com­
mence a deffricher. Celles qui y sont en culture produisent de bon 
grain et legumes, mais non pas abondamment, Les profondeurs sont 
entrecoupées de pignieres. C’est le terme des contrées des Pins et par 
dautres des Savannes et toute sorte de bois.

La Seigneurie de la Noré appartient aux heritiers de ce nom et au 
Sr neveu, Marchand. Elle fait paroisse avec Berthier, l’Isle Dupas et 
Sorel, il y a très peut d’habitans tant parce que les Terres dans les 
profondeurs ny sont pas bonnes, que par la difficulté du commerce, des 
Moulins éloigné de la residence du curé et du Seigneur, cependant les 
terres qui y sont en culture produisent de toute sorte de grains et legu­
mes, Les bois y sont mélangez de toutes especes.

La seigneurie de Dautré quoique les terres y paraissent assez bel­
les par les bois qui sont dessus, est entièrement abandonnée, le seigneur 
et les habitans ayant esté détruis par les Iroquois, les créanciers sont 
assez negligens pour ne la pas faire restablir.

La Seigneurie Dantay appartient au fils de St. Romain marchand 
par les creances qu’il avait sur icelle, il ny a que deux habitans resi- 
dans, le reste des terres sont négloigées quoique eu apparence elles 
soient très bonnes, mais l’eloignement des commoditez necessaires en 
empesche 1 ’establissement, il y a des bois de toute espèce.

La seigneurie de Berthier appartient au Sr. de Rigauville enseigne
Les terresdans les troupes comme ayant espouse la veuve de ce nom. 

y sont très belles et unies examples d aucunes qualité de pierre,produi­
sant abondamment toute sorte de grains et legumes, mais très sujettes 
a brumer, les terres estant renfermes par les bois de haute futaie et par 
les Isles qui sont au devant qui la pluspart servent de commune 
habitans, le reste est concédé et establi, les grains y venant mieux 
quen terre ferme, Cette seigneurie du costé du costé du nordouest du 
fleuve termine le bas du gouvernement de Montreal.

aux

L’Isle Perrot qui est au haut dudit Gouvernement appartient au 
Sr. Desruisseaux marchand par lacquisition quil en a faite des heritiers


